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I. Cadres réglementaires des RMNT

- Préfecture  DDRM 

- Mairie  Service H&S (ACMO)  PCS/DICRIM

- Entreprise  POI (Plan organisation Interne) et 

PPI (Plan Particulier  d’Intervention)

- E.R.P.  Mises en sécurité et consignes particulières

- Étab.scol.  Plan Particulier en Mise en Sûreté

Les populations acceptent de 

moins en mois les risques

Etablissement  d’accueil doit 

assurer la sécurité des 

personnes qu’il reçoit.



II. Qu’est-ce qu’un risque majeur?

Le risque majeur est la possibilité d'un événement d' origine naturelle ou 

humaine, dont les effets peuvent mettre en jeu un grand nombre de 

personnes, d’occasionner des dommages importants et dépasser les 

capacités de réaction de la société.



1° Feux de forêt et feux
de broussailles

Exemple traité 

MAIDO, St Paul
2010, 2011, 2012

III. Les risques majeurs à La Réunion

MAIDO, Roche Plate
Novembre 2020



EXEMPLES : cartographie officielle de l’aléa INONDATION

Pour la commune de St Louis

www.risquesnaturels.re



EXEMPLES : cartographie officielle de l’aléa MOUVEMENT

DE TERRAIN pour la commune de St Louis



EXEMPLES : cartographie officielle de l’aléa SUBMERSION

MARINE pour la commune de St Louis

www.risquesnaturels.re



Les inondations

Les évènements météorologiques dangereux

Les mouvements de terrain 

Le risque industriel

Le transport des matières dangereuses

Submersion marine 

Les cyclonesLes cyclones

Le tsunamiLe tsunami

Les volcansLes volcans

Les séismesLes séismes

(Cheveux de Pélé,

cendres/blocs)

(Forte précipitation, 

fort vent, forte houle, 

orage…) – Obl 2018

Les 7 risques susceptibles d’affecter Saint Louis et ses 

établissements scolaires

(ICPE ; ZI ; ZA)

(Routes remarquables :

RN, 2x2 voies...)

Les feux de forêt/canne 



IV. Les objectifs du PPMS RMNT

A quoi sert 

le  PPMS ?

Mettre en sûreté 

l’ensemble de 

l’établissement 

Comment

mettre en 

sûreté ?

- Mettre à l’abri

puis si besoin 

- Evacuer

Qui met à 

l’abri ou 

évacue ?

Deux groupes : 

1) cellule de crise 

2) les encadrants

A quoi 

servent ces 

groupes ?

A coordonner 

les actions à 

conduire



2-Alerter l’extérieur :

communiquer avec la 

mairie et la 

hiérarchie EN 

4-Communiquer avec les 

familles : leur rappeler de 

ne pas venir chercher 

leurs enfants  

5-Ne pas communiquer 

avec la presse : ou

informer en conformité 

avec les autorités 

hiérarchiques

La gestion 

de crise

3-Communiquer en 

interne : assurer la 

communication 

entre les zones de 

mise en sûreté et la 

cellule de crise

2. Alerter l’extérieur : 

alerter les secours de 

la situation initiale 

puis de son évolution 

1-Alerter l’intérieur : 

alarme : Signal 1

Secours : 18

Mairie : Voir annuaire crise

Rectorat : 0262 48 10 11



V. La Méthodologie

Comment 

construire

le  PPMS ?

1- Constituer le groupe 

de  cellule de crise

3- Organiser les rôles de 

chaque personne 

des cellules

2-Elaborer le 

PPMS de l’établ. 

scolaire

Alimenter le PPMS

Sur/Hors temps scolaire
4- Valider par 1 

exercice de simulation

Identifier les

Risques majeurs

RETEX
Améliorer la procédure



VI. Les coordonnées d’astreinte 

académiques

Mail d’entrée : 15 personnels abonnés

ce.astreinte@ac-reunion.fr

Téléphone : 5 gestionnaires de crise en roulement 

chaque semaine

02 62 48 10 11





VOUS REMERCIANT DE VOTRE ATTENTION

Coordonnatrice Académique RM
Référente Orsec - Gestion de crise

isabelle.fouquart@ac-reunion.fr
06 92 88 20 18


